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Renforcer l’attractivité du territoire pour attirer de nouveaux habitants
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Collectivité de proximité, le Département 
de l’Indre intervient dans la vie 
quotidienne de l’ensemble de ses 
habitants, et ce, dans les différentes  
étapes de leur vie. Ses missions sont 
vastes et subissent régulièrement 
des évolutions liées à l’instauration 
de nouvelles lois.  La collectivité met 
un point d’honneur à les assumer le 
mieux possible et à les réaliser avec 
les exigences de la qualité et du sens 
aigu du service public. Pour ce faire, 
elle peut s’appuyer sur le travail et le 
professionnalisme de ses équipes. 

 Les baisses des dotations de l’État, 
qui pénalisent chaque année un 
peu plus le budget de la collectivité 
nous obligent à des réorganisations, 
des mutualisations et nous invitent 
à l’inventivité. « Faire aussi bien, 
voire mieux, avec moins », telle reste 
notre ligne de conduite ! Certes, 
nous avons un budget sain, avec un 
endettement parmi les plus faibles des 
Départements de France. Une rigueur 
budgétaire exemplaire qui nous permet, 
outre de remplir les missions qui nous 
sont dévolues, d’être un véritable 
levier pour notre économie locale. 
En effet, les programmes annuels et 

pluriannuels d’investissement, mis 
en place ces dernières années, sont 
des plus ambitieux. Ils permettent à 
notre département de se moderniser 
considérablement. Parallèlement, 
les dotations du Département aux 
communes et aux associations sont 
en continuelle augmentation, ce qui 
reste un signe fort de la politique 
volontaire et solidaire menée par la 
Majorité depuis le début du mandat. 
Ce soutien favorise la sauvegarde du 
patrimoine, le maintien de commerces, 
la mise en place de nouveaux services,  
l’amélioration du cadre de vie et 
l’animation du territoire. 

A mi-mandat, nous sommes donc fiers 
de pouvoir affirmer que le Département 
tient ses engagements. Il tient aussi 
ses engagements  quant à la vision 
d’avenir qu’il porte sur le territoire, à 
savoir la valorisation des nombreux 
atouts de l’Indre et la mise en œuvre 
d’idées nouvelles en faveur de son 
attractivité.  

Les années qui se profilent seront 
décisives pour l’avenir de notre 
département. Les grands dossiers 
en faveur de la lutte contre la 

L’éducation et la culture, deux 
des compétences majeures du 
Département sont pour nous une 
priorité. Le duo éducation/culture est 
essentiel à travers des innovations 
et des projets concrets, pour porter 
les valeurs républicaines que sont 
la liberté, l’égalité, la fraternité et la 
laïcité. 

Rappelons quelques réalisations:

- La formation à DARC,
- Le concours « Indre mon pays »
   avec les collégiens

COLLECTIVITÉ DE PROXIMITÉ,
LE DÉPARTEMENT TIENT SES ENGAGEMENTS

AGIR DANS LA PROXIMITÉ

désertification médicale, la défense 
de la ligne Paris-Orléans-Limoges-
Toulouse, la poursuite du déploiement 
de la fibre à l’abonné, la téléphonie 
mobile, l’aboutissement des deux 
grands contournements de Villedieu-
sur-Indre et de La Châtre requièrent 
toute notre attention et nous en 
avons fait des missions prioritaires. 
Car entreprendre  pour moderniser, 
pour valoriser notre qualité de vie, 
c’est donner envie à des entreprises 
et à de nouveaux actifs de s’installer 
dans l’Indre. C’est aussi apporter un 
sentiment de fierté à tous les habitants 
qui restent incontestablement les 
meilleurs ambassadeurs de notre beau 
département.

Le groupe des élus de la Majorité 
départementale : Nadine BELLUROT, 
Régis BLANCHET, Michel BLIN, Gérard 
BLONDEAU, Michel BLONDEAU, 
Michel BRUN, Serge DESCOUT, 
Claude DOUCET, Mireille DUVOUX, 
Marc FLEURET, Jean-Yves HUGON, 
Imane JBARA SOUNNI, Lydie LACOU, 
Marie-Jeanne LAFARCINADE, Gérard 
MAYAUD, Frédérique MÉRIAUDEAU, 
Chantal MONJOINT, Françoise PERROT, 
Florence PETIPEZ, Michèle SELLERON

Mais aussi la suppression :

- de l’aide aux classes de découverte
- du pass culture

Notre attachement aux services 
publics dans notre ruralité vivante 
reste pour nous, un marqueur fort de 
notre engagement socialiste.
Premier poste budgétaire, la solidarité 
et la cohésion sociale doivent être 
une priorité absolue des politiques 
de proximité et de qualité de services 
que nous devons à nos concitoyens. 

Nous, élus du groupe « Indre 
Autrement», sommes attachés au 
respect et à la continuité des droits 
et des services pour chacun dans 
notre collectivité, pour vivre dans un 
département innovant, dynamique et 
solidaire.

Le groupe des élus républicains de 
gauche du Conseil départemental :
Lucie BARBIER, Jean-Claude BLIN, 
Michel BOUGAULT, Mélanie CHAPUIS, 
Jocelyne GIRAUD, Jean PETITPRÊTRE

UNE ACTION COMMUNE ET CONJOINTE !

Le Département adopte une démarche collaborative 
puisque, au-delà de la sphère publique, la stratégie 
d’attractivité est initiée pour et avec les acteurs suivants :

> Les acteurs du monde économique (artisanat, industrie, 
commerce, agriculture, services…).

Il s’agit d’accompagner et de susciter les 
initiatives locales tout en intégrant les entreprises 
à la démarche globale pour définir avec elles les 
moyens les plus favorables à l’accueil de nouveaux 
cadres et employés.

> Les acteurs du tourisme
Le premier contact avec le territoire est souvent 
lié à une visite ou à un séjour touristique dans 
l’Indre. Il convient ainsi de donner à ce secteur tout 
le poids qui lui revient.

> Les "influenceurs" et leaders d’opinion
L’intérêt de cette démarche est d’analyser les leviers 
pour permettre aux habitants de devenir eux-mêmes 
acteur de l’attractivité. Il s’agit également d’identifier 
les grandes personnalités issues du département 
qui sont prêtes à lui faire bénéficier de leur notoriété.

> Les professionnels de santé
Le Département a d’ores et déjà entrepris une prestation 
spécifique de recherche et d’accompagnement de 
nouveaux professionnels de santé. Cette initiative 
sera intégrée à la stratégie globale d’attractivité.

UN CALENDRIER ENGAGEANT : 

Mi-2019

La première étape s’articule autour 
d’un diagnostic territorial identitaire 
et d’attractivité afin de définir les 
orientations stratégiques à retenir.
Estimée à 1 an, cette première phase 
s’achèvera au plus tard à la fin du 
premier semestre 2019.

La deuxième étape, qui s’enchaînera 
à l’issue de la première, définira un 
plan d’actions pour mettre en œuvre 
la stratégie retenue.

REGARDEZ, 
c'est mon 
nouveau collège !

HOOOO !!!
une maison

avec un jardin !!

Audit et orientations stratégiques  Mise en œuvre du plan d'actions

Les habitants 
sont 
accueillants !
ON VA ÊTRE 
BIEN ICI !




